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1 INTRODUCTION 

La qualité des eaux destinées à la consommation humaine (EDCH) est encadrée par un ensemble de 
dispositions réglementaires dont la plupart sont inspirées de normes établies au plan international. 
Depuis plusieurs décennies, l’Organisation Mondiale pour la Santé (OMS) propose un cadre 
institutionnel, des règles de gestion et des références de qualité permettant de garantir un haut 
niveau de qualité sanitaire pour les eaux potables, au travers du « Guidelines for Drinking Water 
Quality » qu’elle met à jour périodiquement [1].  

Pour la prévention du risque radiologique, l’OMS propose un contrôle périodique de l’eau mettant 
en œuvre une approche graduée afin d’éviter l’engagement systématique de moyens métrologiques 
très importants, compte tenu de son enjeu sanitaire en situation normale : cette stratégie de 

contrôle commence par la mesure de deux indices de radioactivité (global et global) dont les valeurs 
sont comparées aux niveaux de référence (« screening levels ») de 0,5 Bq/L et 1 Bq/L, 
respectivement. Ces niveaux de référence ne constituent pas des limites de potabilité : ils 

permettent d’établir un profil radiologique des eaux de boisson. Si les indices global et global de 
l’eau contrôlée ne dépassent pas les niveaux de référence, il est considéré que l’exposition qui en 
résulte est inférieure à 0,1 mSv/an et le processus de contrôle s’achève. Si la mesure d’un de ces 
deux indices dans l’eau révèle un résultat supérieur à l’un des niveaux de référence associés, les 
radionucléides susceptibles d’être à l’origine de l’activité observée sont alors recherchés et 
quantifiés afin de déterminer si l’exposition résultant de la consommation régulière d’une telle eau 
conduit à dépasser ou non la référence de dose de 0,1 mSv/an. Pour faciliter la tâche des autorités 
en charge du contrôle sanitaire, l’OMS publie un ensemble de valeurs guides correspondant aux 
concentrations des radionucléides dont l’ingestion régulière conduit à la référence de dose de 0,1 
mSv/an. Pour le tritium, cette valeur est de 10 000 Bq/L. La référence dosimétrique de 0,1 mSv/an 
ne constitue pas une limite de potabilité ; l’OMS laisse aux Etats le soin de définir les mesures à 
mettre en œuvre pour réduire autant que possible les expositions du public lorsque ce niveau est 
dépassé, tout en rappelant que les standards internationaux déconseillent une exposition prolongée 
à un niveau de l’ordre de 1 mSv/an. 

Pour sa part, la Commission européenne réglemente par voie de directive la qualité radiologique 
des eaux de boisson des pays de l’Union [2]. Elle s’inspire dans une large mesure de la stratégie 
proposée par l’OMS, même si elle laisse libre chaque Etat membre de passer ou non par une étape 

de criblage à l’aide des indices global et global
1 pour démontrer le contrôle du respect de la 

référence dosimétrique de 0,1 mSv/an2. Pour l’établissement de la dose indicative (DI) résultant de 
l’ingestion régulière de l’eau contrôlée, elle calcule une série de concentrations dérivées 
(équivalent des valeurs guide de l’OMS) pour les principaux radionucléides mais ne calcule pas de 
concentration dérivée pour le tritium. En revanche, elle utilise le tritium comme paramètre de base 
du contrôle des eaux de boisson (en tant que traceur des activités humaines mettant en jeu de la 
radioactivité) et lui associe une valeur de référence de 100 Bq/L (« valeur paramétrique ») : en cas 
de dépassement de cette valeur, les radionucléides artificiels doivent être recherchés et quantifiés, 
afin de calculer une dose indicative. Moins encore que la valeur guide de l’OMS, la valeur 
paramétrique de 100 Bq/L pour le tritium ne peut être regardée comme une limite de potabilité. 

S’inspirant des recommandations de l’OMS et en application la directive de la Commission 
européenne [3][4], la France organise le contrôle de la qualité radiologique des eaux de boisson au 

travers une étape de criblage des eaux distribuées à l’aide des indices global et global et de la teneur 

 
1 Les seuils de contrôle recommandés par la Commission pour les indices global et global sont de 0,1 Bq/L et 1 Bq/L 
respectivement. 
2 Elle réglemente également la teneur en radon dissous dans l’eau. 
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en tritium. Les valeurs guides et références de qualité associées sont 0,1 Bq/L, 1 Bq/L et 100 Bq/L, 
respectivement. En cas de dépassement de l’une quelconque de ces valeurs dans l’eau contrôlée, 
les radionucléides à l’origine de cette activité (naturels et/ou artificiels) sont recherchés et une 
dose indicative est calculée. Les actions correctrices à mettre en œuvre lorsque la dose indicative 
calculée est supérieure à la référence de qualité de 0,1 mSv/an dépendent à la fois de l’origine de 
la radioactivité (naturelle ou artificielle) et/ou du niveau de dose atteint.  

Par la lettre ouverte qu’elle a adressée aux ministres de la Santé, de la Transition Ecologique et 
Solidaire et au président de l’Autorité de Sureté Nucléaire [5], ainsi que dans d’autres 
communications faites au public préalablement [6][7], la Commission de recherche et d’information 
indépendantes sur la radioactivité (CRIIRAD) remet en cause la valeur guide (VG) de l’OMS (10 000 
Bq/L) et la référence de qualité utilisée en Europe et en France (100 Bq/L) pour le tritium dans le 
cadre du contrôle sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine. Elle demande un 
abaissement significatif de la référence de qualité utilisée pour un tel contrôle et propose de 
nouvelles valeurs (10 Bq/L voire, 3 ou 2 Bq/L).  

Réalisé à la demande du Directeur général de la santé (DGS) et du Directeur général de l’Autorité 
de sûreté nucléaire (ASN), le présent rapport présente l’analyse faite par l’IRSN des critiques de la 
CRIIRAD et fournit une synthèse des données scientifiques récemment acquises sur le sujet de la 
toxicité du tritium sous forme d’eau tritiée (HTO). 

 

 

2 ANALYSE DES CRITIQUES SOULEVEES PAR LA CRIIRAD 

2.1 « Des règles d’arrondi très contestables »3 

La CRIIRAD rappelle que la méthode utilisée par l’OMS pour définir la valeur guide pour le 
tritium dans les eaux de boisson est fondée sur un principe de limitation de la teneur en 
radionucléides, limitation devant permettre de ne pas dépasser un niveau de dose efficace de 
0,1 mSv/an4 lorsque l’eau est consommée régulièrement5. Son propre calcul de la dose efficace 
résultant de la consommation journalière d’une eau contenant 10 000 Bq/L de tritium (valeur 
guide proposée par l’OMS) la conduit à évaluer une dose de 0,132 mSv/an (et non de 0,1 
mSv/an) et à conclure en conséquence que si l’OMS suivait rigoureusement l’objectif 
dosimétrique qu’elle s’assigne, la valeur guide devrait être de 7 610 Bq/L et non 10 000 Bq/L. 
La CRIIRAD souligne que cet écart est lié à l’usage d’une règle d’arrondi particulière pouvant 
conduire à une dose trois fois supérieure au niveau maximum de 0,1 mSv/an. 

 

Selon l’IRSN, l’analyse de la CRIIRAD sur ce point est exacte. Elle mérite toutefois d’être 
complétée. 

a- La méthode utilisée par l’OMS pour calculer une valeur guide à partir d’une dose de 
référence n’est pas réservée au tritium. Elle est utilisée pour l’ensemble des 
radionucléides, naturels ou artificiels, susceptibles d’être ingérés via l’eau de boisson 
(Tableau 1). 

  

 
3 Citation du document explicatif de la CRIIRAD du 1er juillet 2019 [6].  
4 Cette référence dosimétrique est appelée Critère de Dose Individuelle/Individual Dose Criteria (CDI/IDC) par l’OMS. 
5 A raison de 2 L/jour pour un adulte. 



Référence de qualité réglementaire relative au tritium dans les eaux destinées à la consommation 
humaine – Analyse de la critique faite par la CRIIRAD des références de 10 000 Bq/L et 100 Bq/L pour le tritium 
dans l’eau de boisson 
Rapport d’expertise n°FT/AV/PSE/2020-00002 

 

 

Sous réserve du droit des tiers, ce document ne peut être communiqué, divulgué ou reproduit à ou par des tiers sans autorisation écrite préalable. 

Il est susceptible de contenir des informations confidentielles, au regard de la sécurité notamment, 
ou protégées au titre de la propriété intellectuelle ou du secret en matière industrielle et commerciale. 

 6/36 

Tableau 1 : Extrait de l’annexe 6 du Guide de l’OMS [1] présentant les valeurs guide pour chaque 
radionucléide. 

 

b- La « règle d’arrondi » utilisée par l’OMS est appliquée de manière uniforme pour tous les 
radionucléides6. Elle est conçue pour que les valeurs guides soient des ordres de grandeur 
(0,1, 1, 10, 100, 1 000, 10 000 Bq/L), vraisemblablement à des fins de simplification de la 
mise en œuvre du contrôle. Suivant le coefficient de dose du radionucléide étudié au sein 
d’un même ordre de grandeur, la valeur guide calculée peut être supérieure ou inférieure à 
la concentration issue d’un calcul sans arrondi7. Ainsi, la valeur guide de l’OMS pour le 
tritium est supérieure à la concentration calculée sans application de la règle d’arrondi (de 
près de 30%). Celle établie pour le carbone 14 est inférieure (de près de 60%) (Tableau 2).  

Tableau 2 : Quelques exemples de différences entre le calcul d’une concentration dérivée (CD) et le 
calcul d’une valeur guide (VG) de l’OMS. 

 

c- L’OMS préconise que la méthode de contrôle des eaux de boisson ne nécessite 
l’identification et la quantification de radionucléides particuliers que (i) s’il existe des 
raisons de penser que certains radionucléides8 potentiellement présents ne seront pas 

détectés au travers de la détermination des indices de radioactivité global et global (lors de 
l’étape initiale de « screening ») ou (ii) si le niveau d’un de ces indices dans l’eau contrôlée 
est supérieur au niveau de référence associé (0,5 et 1 Bq/L respectivement). Alors 
seulement les valeurs guides sont utilisées afin de vérifier si la contribution à la dose 
efficace engagée de tous les radionucléides identifiés/quantifiés conduit ou non à dépasser 
le critère de dose individuelle (CDI, 0,1 mSv/an) (Figure 1).  

 
6 « Guidance levels were rounded to the nearest order of magnitude by averaging the log scale values (to 10n if the 
calculated value was below 3x10n and to 10n+1 if the value was 3x10 or above. For example, if the calculated value 
was 2 Bq/L (i.e. 2x100), the guidance level was rounded to 100 (i.e. = 1) whereas, if the calculated value was 3 Bq/L 
(i.e. 3x100 or above), the guidance level was rounded to 101 (i.e. =10) ». 
7 La fonction qui décrit le rapport entre la valeur guide calculée selon la méthode de l’OMS [VG] et celle calculée sans 
arrondi [CD] est une fonction régulière qui varie entre près de 3 et de 0,3 au sein d’un même ordre de grandeur. Une valeur 
guide peut multiplier ou diviser jusqu’à un facteur 3 la concentration dérivée correspondante.  
8 Le tritium par exemple. 

Radionucléide 3H 14C 54Mn 60Co 137Cs 131I 226Ra 210Po

Volume d'eau consommé (L/an) [adulte] 730 730 730 730 730 730 730 730

Coefficient de dose (Sv/Bq) [adulte] 1,80E-11 5,80E-10 7,10E-10 3,40E-09 1,30E-08 2,20E-08 2,80E-07 1,20E-06

Critère de Dose Individuelle (Sv/an) 0,0001 0,0001 0,0001 0,0001 0,0001 0,0001 0,0001 0,0001

Concentration dérivée [CD] (Bq/L)* 7 610 236 193 40 11 6,2 0,49 0,11

Valeur Guide de l'OMS [VG] (Bq/L) 10 000 100 100 100 10 10 1 0,1

Ecart absolu (VG-CD) 2 390 -136 -93 60 -0,5 4 0,5 -0,01

Ecart relatif [(VG-CD)/CD] 31% -58% -48% 148% -5% 61% 104% -12%

* Une concentration dérivée est l'équivalent d'une valeur guide, sans application de la formule d'arrondi de l'OMS
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Figure 1 : Méthode utilisée par l’OMS pour vérifier le respect du critère de dose individuelle (CDI) 
à partir des concentrations mesurées et des valeurs guides [1]. 

Autrement dit, les valeurs guides proposées par l’OMS font partie d’un système global 
d’évaluation de la qualité radiologique de l’eau dont le critère de jugement in fine est le 
critère de dose individuelle (CDI) ; l’examen isolé d’une de ces valeurs (en tant que 
« niveau de référence » pour un radionucléide en particulier) n’a de sens que si seul un 
radionucléide est quantifié, ce qui est rarement le cas. 

Pour l’IRSN, la règle d’arrondi de l’OMS ne constitue donc pas un problème méthodologique en soi 
dans la mesure où sa mise en œuvre ne biaise pas a priori et de manière univoque l’évaluation 
globale des impacts et parce que le niveau d’incertitude associé aux évaluations des doses dans le 
domaine des faibles ou très faibles doses est compatible avec l’usage d’ordres de grandeur (voir § 
2.5). Il reconnait toutefois que l’efficacité concrète de la simplification qui en résulte dans le cadre 
du processus de contrôle pourrait être évaluée et mise en regard de la difficulté de perception qui 
peut en résulter. La France pour sa part ne recourt pas à ce genre de simplification : les 
concentrations dérivées de référence (CD) de la circulaire de la Direction générale de la santé [3] 
(équivalent des valeurs guide de l’OMS) sont calculées sans utiliser la règle d’arrondi de l’OMS 
(Tableau 3). 

Tableau 3 : Extrait du tableau de l’annexe II de la circulaire Direction générale de la santé  

(DGS/EA4 no 2007-232 du 3 juin 2007) [4] présentant les concentrations dérivées par radionucléide. 
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2.2 « Des calculs qui oublient les plus vulnérables »9 

La CRIIRAD rappelle que les valeurs guide de l’OMS sont définies pour des consommateurs 
adultes et non pour le groupe d’âge le plus radiosensible (le nourrisson). Elle indique que pour 
le nourrisson, utiliser la valeur guide de 10 000 Bq/L conduirait à une exposition de 0,3 
mSv/an (et non 0,1 mSv/an) et qu’en conséquence, une valeur guide tenant compte de cette 
tranche d’âge particulière devrait conduire à l’usage d’une valeur guide de 4 300 Bq/L ou de 
3 300 Bq/L10. 

 

La consommation11 par un nourrisson d’une eau contenant 10 000 Bq/L conduit en effet à une 
exposition de 0,3 mSv/an pour la tranche d’âge de 0 à 1 an. Mais il convient également de rappeler 
les points suivants. 

a- Le fait que les coefficients de dose efficace établis par la Commission internationale de 
radioprotection (CIPR) [8] pour les nourrissons ou les jeunes enfants soient la plupart du 
temps plus élevés que ceux établis pour les adultes est le résultat de calculs dosimétriques 
dont la variation (entre classes d’âges) provient de la manière dont se dépose l’énergie dans 
le corps humain12 : ils traduisent le fait qu’à quantité égale de radionucléides ingérés, la 
dose déposée chez les nourrissons et les enfants est supérieure à celle déposée chez les 
adultes pour des raisons physiologiques13 et anatomiques.  

b- La dose efficace14 est fondée sur le concept de détriment et le détriment est dérivé d’un 
coefficient de risque nominal (Tableau 4) [9].  

Tableau 4 : Coefficient de risque nominal et détriment de la CIPR 103 pour la population [9] 

 

 
9 Citation du document explicatif de la CRIIRAD du 1er juillet 2019 [6]. 
10 Suivant que la consommation d’eau prise en compte est de 1 ou 1,3 L/jour. 
11 A raison de 1,3L/jour. Un tel niveau de consommation d’eau de boisson chez le nourrisson est relativement élevé au regard 
des standards généralement admis. Un tel choix permet néanmoins de réaliser des calculs majorants. 
12 Calculs de dépôt d’énergie dans les tissus, sur la base de modèles physiques et biococinétiques. 
13 En général, d’importantes différences d’absorption intestinale. Ce n’est pas le cas pour l’eau tritiée. 
14 C’est le calcul du détriment qui permet d’établir la valeur des coefficients de pondération tissulaires (wT) nécessaires pour 
le calcul de la dose efficace (E). 

 

où DT,R est la dose absorbée et wR est le facteur de pondération liée à l’efficacité biologique différents des rayonnements. 
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Le coefficient de risque nominal est lui-même obtenu sur la base d’un calcul de l’excès de 
risque résultant d’une exposition aux rayonnements, évalué sur la vie entière, à partir de 
données épidémiologiques comportant toute la population de la cohorte de référence 
(composée d’adultes, d’enfants et de nourrissons). Par ailleurs, les différences résultant 
d’expositions à des âges différents sont intégrées dans les modèles de risque utilisés par la 
CIPR pour calculer un excès de risque sur une vie entière [10].  

c- L’exposition résultant de la consommation durant la vie entière d’une eau contenant des 
radionucléides est généralement peu différente suivant que les coefficients de dose utilisés 
pour effectuer le calcul sont les seuls coefficients de dose pour l’adulte ou les coefficients 
de dose adaptés à la classe d’âges. Ainsi, pour le tritium contenu dans l’eau à raison de 
10 000 Bq/L, l’écart qui en résulte à l’âge de 85 ans est inférieur à 10 % de l’exposition 
totale (Figure 2).  

 

Figure 2 : Dose efficace engagée cumulée pour la consommation journalière d’une eau contenant 
10 000 Bq/L de tritium (à raison de 0,8 L/jour de 0 à 1 an, de 0,96 L/jour de 1 à 2 ans, de 1,04 L/jour de 2 à 3 

ans, de 1,28 L/jour de 4 à 8 ans, de 1,68 L/jour de 9 à 13 ans et de 2 L/jour au-delà de 14 ans [source BDA/UK, 
« Recommended adequate intakes of water from drinks »]) 

Ce faible écart s’explique par le fait qu’à concentration égale de radionucléides ingérés de 
manière continue, l’exposition du nourrisson et de l’enfant (plus forte mais limitée dans le 
temps) est contrebalancée par la part relative de l’exposition de l’adulte (plus faible mais 
longue).  

 

Pour l’IRSN, la méthode utilisée par l’OMS pour définir le critère de dose individuelle (CDI) de 0,1 
mSv/an ne minore pas significativement l’évaluation du risque dans un scénario d’exposition au 
tritium durant une vie entière.  

  



Référence de qualité réglementaire relative au tritium dans les eaux destinées à la consommation 
humaine – Analyse de la critique faite par la CRIIRAD des références de 10 000 Bq/L et 100 Bq/L pour le tritium 
dans l’eau de boisson 
Rapport d’expertise n°FT/AV/PSE/2020-00002 

 

 

Sous réserve du droit des tiers, ce document ne peut être communiqué, divulgué ou reproduit à ou par des tiers sans autorisation écrite préalable. 

Il est susceptible de contenir des informations confidentielles, au regard de la sécurité notamment, 
ou protégées au titre de la propriété intellectuelle ou du secret en matière industrielle et commerciale. 

 10/36 

2.3 « Une erreur incompréhensible »15 

La CRIIRAD souligne que, pour établir son critère de jugement sur la « tolérabilité » du risque 
ajouté par la radioactivité dans les eaux potables16, l’OMS confond le coefficient de risque 
nominal et le détriment de la CIPR (Annexe 4) [7] et divise par un facteur 3 l’impact sanitaire 
réel. Elle indique en conséquence que la valeur guide pour le tritium devrait être de 1 000 
Bq/L pour l’enfant et de 2 500 Bq/L pour l’adulte. 

 

Le résultat de la multiplication d’une dose efficace (en Sv) et du détriment (en Sv-1) n’est pas une 
probabilité de survenue de cancer ou d’effets héréditaires. Le détriment est le résultat de la 
transformation d’un indicateur de risque (la probabilité de survenue de pathologies induites par le 
rayonnement, le « risque nominal ») en un autre indicateur de risque (un indicateur d’impact 
prenant en compte non seulement le risque nominal mais aussi la létalité, la perte de qualité de vie 
et le nombre d’années de vies perdues résultant de la survenue de la pathologie) (tableau 4, [9]). 
Ces deux indicateurs véhiculent une information liée mais pas de même nature. Ainsi, au regard du 
référentiel constitué par la CIPR, la probabilité de survenue du cancer de la peau17 est de 10-1.Sv-1. 
Et pourtant, le détriment du cancer de la peau n’est que de 4.10-4.Sv-1 (car il est peu létal, la perte 
de qualité de vie qui en résulte est faible et l’espérance de vie avec ce cancer est pratiquement 
inchangée). Le risque nominal de cancer de la moelle osseuse est de 4,2.10-3.Sv-1. Mais son 
détriment est légèrement supérieur (6,15.10-3.Sv-1) car sa létalité et la réduction de la durée de vie 
qui en résulte sont plus élevés. Le détriment résultant d’un cancer de la moelle osseuse est plus 
élevé que celui du cancer de la peau alors que le risque nominal du cancer de la peau est beaucoup 
plus élevé que celui du cancer de la moelle osseuse. 

Le fait que détriment et risque nominal soient dépendants ne signifie pas pour autant que la 
relation qui les lie soit intrinsèquement bijective (i.e. qu’il soit possible de déduire une probabilité 
de cancer à partir du calcul du produit d’une dose efficace et d’un détriment). En fait, un tel calcul 
n’est théoriquement possible que si la dose délivrée est la même pour tous les organes. Ce qui 
implique que la situation d’exposition pour laquelle on pourrait potentiellement déduire une 
incidence à partir de la dose efficace est celle qui conduirait effectivement à une exposition 
homogène de tous les organes. Pour les situations d’exposition ne répondant pas à ces critères 
(celles qui conduisent à un dépôt d’énergie hétérogène), une évaluation de l’incidence à partir 
d’une dose efficace ne peut généralement pas conduire à des résultats crédibles [11][12]. Il en est 
ainsi pour les expositions par ingestion, par inhalation, par contamination externe et/ou pour les 

expositions par des rayonnements peu pénétrants (électrons, particules …). Le recours sans 
précaution à un calcul d’incidence sur la base d’une dose efficace conduirait à déduire que le risque 
lié à l’ingestion de tous les radionucléides serait immanquablement un risque de cancer de la peau 
(figure 5) et par exemple, que le principal risque lié à l’inhalation de radon ne serait pas le risque 
de cancer du poumon… 

Pour procéder à une évaluation de risque en dehors du cadre théorique d’une exposition homogène 
avec des rayonnements pénétrants, il convient d’établir un scénario d’exposition18, en déduire les 
doses absorbées qui en résultent (organe par organe) pour ensuite les mettre en regard des calculs 
d’excès de risque (établis à partir des données épidémiologiques les plus pertinentes19) et calculer 

 
15 Citation du document explicatif du 1er juillet 2019 [6]. 
16 Matérialisé par le critère individuel de dose (CDI, 0,1 mSv/an). 
17 Cancer de la peau à l’exclusion du mélanome. Pour l’IRSN, le risque de cancer de la peau déterminé par la CIPR est un l’un 
des paramètres très incertain du risque nominal. 
18 La(es) voie(s) d’exposition [irradiation, contamination externe, inhalation, ingestion], ses modalités [répartition dans le 
temps], le type de rayonnement… 
19 Et en l’absence de référence épidémiologique spécialement adaptée (au type de rayonnement, à la modalité temporelle 
d’exposition…), recourir aux études les plus solides scientifiquement (ex. Hiroshima/Nagasaki, travailleurs du cycle du 
combustible nucléaire) et appliquer des facteurs d’efficacité biologique relative des différents types de rayonnement, tout 

… 
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in fine la probabilité de survenue d’un cancer (cancer du poumon, du sein, de la vessie…) sur la 
durée d’observation souhaitée (10 ans, 20 ans […] ou sur une vie entière) [13]. Ce type d’évaluation 
est réalisé de manière assez courante dans les pays20 dont les législations appellent l’établissement 
préalable d’un lien de causalité (entre une exposition et la survenue d’une maladie) pour 
indemniser un préjudice radiologique allégué (généralement dans le cadre professionnel).  

Il convient également de souligner les points suivants. 

a- Le coefficient de risque nominal défini par la CIPR est une manière de présenter le 
risque. Il permet de d’évaluer la probabilité d’apparition de cancers (ou d’effets 
héréditaires) sur la vie entière au sein d’une population donnée en fonction du niveau 
d’exposition aux rayonnements ionisants21. Le détriment défini par la CIPR est une autre 
manière de présenter le risque. Il fournit une représentation, intégrée sur la vie entière, 
de l’impact de la survenue d’un cancer (ou d’un effet héréditaire) du fait de l’exposition 
aux rayonnements ionisants. Et il existe bien d’autres manières de présenter un risque ou 
son impact : la mortalité22, l’espérance de vie corrigée de l’incapacité (EVCI/DALY), le 
coût économique de la maladie… autant de paramètres d’analyse utilisables dans une 
optique de gestion des risques sanitaires, radiologiques ou non. 

b- Aucune de ces manières de présenter le risque sanitaire en vue de sa gestion n’est 
intrinsèquement meilleure que l’autre : chacune fournit un éclairage qui peut enrichir 
l’autre, en fonction des critères retenus pour élaborer des règles de gestion. Depuis 1990, 
la CIPR [14] a choisi d’utiliser le détriment comme indicateur de gestion. C’est au regard 
du détriment (et non du risque nominal) que la CIPR a établi les principales limites 
d’exposition actuellement en vigueur, pour les travailleurs (20 mSv/an) comme pour le 
public (1 mSv/an). Et la grande majorité des normes internationales actuelles en matière 
de protection radiologique (qu’elles émanent de la CIPR, de l’OMS, de l’AIEA ou de la 
Commission européenne) sont basées sur une analyse de la « tolérabilité » du risque au 
regard d’un détriment (et non de la seule incidence d’une pathologie). Pour la gestion du 
risque radiologique en France, les études d’impact (à l’homme) se fondent sur des calculs 
de dose efficace, dose efficace dont le résultat est confronté aux limites établies selon ce 
référentiel (ex. 1 mSv/an pour le public pour une situation d’exposition planifiée)23. 

c- En choisissant d’aborder la question sur la base d’une analyse du risque nominal, la 
CRIIRAD change d’indicateur de gestion (l’incidence d’une pathologie à la place de son 
impact [le détriment]) sans qu’il existe – à notre connaissance – de norme 
internationalement reconnue du niveau d’acceptabilité / de la « tolérabilité » du risque 
pour cet indicateur dans le domaine radiologique.  

 

Pour l’IRSN donc, l’existence d’un écart d’un facteur 3 entre le risque nominal et le détriment 
établi par la CIPR ne peut pas servir de justification à la proposition d’abaissement de la valeur 
guide de l’OMS si les pouvoirs publics n’ont pas préalablement décidé de changer le critère de 
gestion du risque radiologique (la probabilité de survenue des cancers en lieu et place de leur 
détriment) et défini les limites associées (limites et modalités de gestion étant intimement liés24). 

____ 

en étant conscient des incertitudes qu’elles induisent si le scénario d’exposition étudié est différent de celui de la cohorte 
de référence. 
20 Les USA par exemple. 
21 Ce coefficient est une moyenne qui ne fait pas de distinction entre les sexes ou entre les populations au regard du taux de 
base des pathologies. 
22 Paramètre utilisé pour établir le niveau de tolérabilité du risque pour les travailleurs dans les premières versions de la CIPR 
[14]. 
23 Et ce, nonobstant le principe d’optimisation de la CIPR qui peut également conduire les pouvoirs publics à définir des 
objectifs pratiques plus contraignants. Les limites de rejets radioactifs dans l’environnement autorisés par les autorités de 
sûreté pour les installations nucléaires conduisent à des expositions du public beaucoup plus faibles que la limite proposée 
par la CIPR. 
24 Les limites de la CIPR sont indissociables du principe d’optimisation. 
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En France comme un peu partout dans le monde, le critère de gestion du risque radiologique en 
vigueur est le détriment (et son outil de mesure, la dose efficace). 

2.4  « L’anomalie majeure concerne le risque sur la vie 
entière que l’OMS a pris en référence pour fixer ses valeurs 
guide. Il est en effet 300 fois supérieur à celui retenu pour 
d’autres polluants cancérigènes. »25 

Multipliant la dose efficace reçue (par une personne consommant pendant 70 ans une eau 
contenant 10 000 Bq/L de tritium) par le coefficient de risque nominal pour le cancer de la 
CIPR (1,695.10-1.Sv-1), la CRIIRAD déduit que l’incidence de cancer résultant de cette 
exposition est de 1,6.10-3. Elle le compare au niveau de risque tolérable généralement pris en 
compte pour la gestion des risques chimiques (10-5) et en conclut que le niveau de risque 
acceptable dans le domaine radiologique est 160 fois supérieur à celui du domaine chimique ; 
et qu’en conséquence, la valeur guide pour le tritium devrait être amenée à 60 Bq/L voire, 30 
Bq/L. Elle estime par ailleurs que l’adoption de la limite de protection supérieure 
recommandée par l’OMS (une probabilité de cancer de 10-6) conduirait à des valeurs guide de 6 
à 3 Bq/L. 

 

Même si la CIPR déconseille vivement de procéder à une évaluation de risque à partir d’une dose 
efficace, les calculs réalisés par la CRIIRAD sont corrects et en théorie, applicables au cas de 
l’ingestion du tritium sous forme d’HTO car l’ingestion d’eau tritiée conduit à une exposition 

homogène des organes et le facteur de pondération du rayonnement  est le même que celui des 
photons (i.e. les conditions d’un usage direct du risque nominal de la CIPR sont réunies). Pour une 
exposition régulière au tritium ingéré régulièrement pendant 70 ans, la limite de 1 mSv/an (limite 
pour l’exposition du public en situation d’exposition planifiée) correspond à un détriment de  
3,8.10-3 et à une probabilité de survenue cumulée de cancers de 1,2.10-2. Pour une dose de 0,1 
mSv/an répétée pendant 70 ans (l’équivalent dosimétrique du critère de dose individuel de l’OMS), 
le détriment et la probabilité de survenue de cancers sont dix fois moindres (3,8.10-4 et 1,2.10-3 
respectivement). Il convient de souligner que le résultat de ce type de calcul conduit à une valeur 
chiffrée unique, résultat de la somme des détriments par organe ou de la somme des probabilités de 
survenue de tous les cancers.  

L’évaluation du risque en vue de sa gestion pourrait aussi être établie pour un organe donné, celui 
pour lequel le détriment est le plus élevé ou dont la probabilité de survenue de cancer est la plus 
importante26,27. Ainsi, la probabilité maximale de cancer serait établie pour un cancer de la peau 
(7.10-3 et 7.10-4 respectivement pour des expositions de 1 et 0,1 mSv/an répétées pendant 70 ans) 
et le détriment maximal serait celui du cancer du poumon28 (6.10-4 et 6.10-5 respectivement pour 
des expositions de 1 et 0,1 mSv/an répétées pendant 70 ans).  

Pour l’IRSN donc, bien qu’issue d’un usage du concept de dose efficace qui dépasse son domaine 
d’utilisation29, l’observation de la CRIIRAD est recevable : les niveaux de limitation mis en place 

 
25 Citation du document explicatif de la CRIIRAD du 01/07/2019 [6]. 
26 […] pour autant que cette information soit connue. Mais en règle générale elle ne l’est pas puisque ces estimations sont 
faites dans un domaine d’exposition pour lequel les études épidémiologiques n’ont pas réussi à mettre en évidence un risque 
de cancer supérieur au taux de base dans la population étudiée. 
27 Des pratiques de limitation dosimétriques sur la base de l’organe cible ont été définis par l’Agence américaine de 
protection de l’environnement (US-EPA), par exemple [15]. 
28 La rubrique « autres cancers solides » du tableau de détriments de la CIPR (Annexe 7) pour laquelle le détriment est 
légèrement supérieur à celui du cancer du poumon, correspond à plusieurs cancers. 
29 Une dose efficace est un outil de gestion, pas un outil d’évaluation du risque. 
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pour la gestion des risques chimiques et radiologiques sont apparemment différents. Mais cette 
différence s’explique (voir le paragraphe suivant). 

2.5 « Rien ne justifie des niveaux de risque aussi élevés. Il 
faut appliquer aux produits radioactifs les critères de 
protection définis pour les polluants cancérigènes 
chimiques »30.  

La CRIIRAD rappelle que l’OMS a défini les limites de potabilité des eaux contenant des 
substances chimiques cancérigènes sur la base de critères de « tolérabilité » du risque. Elle 
rappelle que pour l’OMS, un risque tolérable pour les produits chimiques est une probabilité 
de cancer centrée sur la valeur de 10-5 et pouvant être comprise entre 10-4 et 10-6 en fonction 
de la capacité des Etats à appliquer des politiques sanitaires plus ou moins exigeantes. Elle en 
conclut que le risque radiologique devrait être géré à l’aune de ce critère de gestion (le risque 
nominal) et selon le même niveau de « tolérabilité » (une probabilité de survenue de cancers 
de 10-5 voire 10-6). 

 

Pour l’IRSN, il convient de rappeler que l’OMS aborde les risques bactériologiques, chimiques et 
radiologiques séparément. Pour chacun de ces types de risques, elle utilise des critères de gestion 
différents (EVCI/DALY, morbidité, dose efficace…) et des niveaux de risques associés spécifiques. 
Dans le domaine radiologique, l’OMS justifie le seuil de tolérabilité du risque sur la base d’un 
critère de dose efficace (0,1 mSv/an) à la lumière des expositions environnementales naturelles31 et 
de la probabilité de survenue de cancers résultant d’un tel niveau d’exposition. Cette « incidence 
de cancers » est obtenue par l’OMS en multipliant une dose efficace de 0,1 mSv/an par la valeur du 
détriment (CIPR) du cancer pour le public (5,5.10-2.Sv-1), soit 5,5.10-6/an (Figure 3).  

 

Figure 3 : Considérations prises en compte par l’OMS pour le choix du  
critère de dose individuel de 0,1 mSv/an [1] 

2.5.1 Critère de risque nominal 

Comme expliqué plus haut, pour l’IRSN, le produit d’une dose efficace et d’un détriment ne peut 
produire qu’une valeur de détriment (un indicateur d’impact), pas une probabilité de survenue de 
cancers. En conséquence, il parait difficile d’affirmer que l’OMS a réellement établi le niveau de 
tolérabilité du risque radiologique pour les eaux de boisson sur un critère autre que le détriment, 

 
30 Citation du document explicatif du 1er juillet 2019 [6]. 
31 On reviendra sur ce point un peu plus loin dans ce document (§ 2.5.2). 
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quand bien même elle aurait écrit que le calcul auquel elle procède conduit à une valeur 
d’incidence de cancer. Cette hypothèse est d’autant plus vraisemblable que la CIPR elle-même 
établit les limites d’exposition du public sur la base du détriment et non sur le risque nominal. 

Quoi qu’il en soit, le fait d’affirmer que le critère de choix du critère de dose individuelle de l’OMS 
(0,1 mSv/an) est fondé sur la probabilité de survenue d’un cancer peut conduire à penser que, 
disposant d’un critère d’évaluation commun, les risques radiologiques et chimiques pourraient être 
directement comparés. Toutefois, cette apparente évidence est sous-tendue par l’hypothèse que 
les méthodes d’évaluation des risques chimiques et radiologiques sont réellement comparables et 
que les chiffres qu’elles produisent le sont également [16][17] (Tableau 5). Or, cette hypothèse est 
fragile. Voici très schématiquement, les principes qui rapprochent et séparent les méthodes 
d’évaluation des risques chimiques et radiologiques. 
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Tableau 5 : Comparaison des modes de gestion des risques radiologiques et chimique aux Etats-Unis, selon 
Tran & al. [17]. 
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Ce qui rapproche les deux méthodes 

a- Toutes deux sont basées sur l’établissement d’une relation dose/effet ou dose/risque 
pour des domaines de dose dans lesquels un effet32 ou un risque33 est réellement mis en 
évidence. 

b- Elles postulent que les risques sans seuils (cancers, effets héréditaires) mis en évidence 
aux doses élevées ne peuvent pas être exclus aux doses les plus faibles. 

c- Elles considèrent en conséquence qu’il convient d’établir des règles de gestion du risque 
sans seuil, même pour les gammes d’exposition les plus faibles, pour lesquelles les 
données scientifiques disponibles (expérimentales ou épidémiologiques) n’apportent pas 
la preuve d’un risque mais simplement une suspicion de risque. 

d- L’une et l’autre considèrent (pour les effets sans seuils) qu’entre l’exposition la plus 
faible en dessous de laquelle aucun effet ou aucun risque n’est détectable et l’absence 
totale d’exposition, l’usage d’une relation linéaire pour décrire la relation dose/risque 
constitue une approche prudente de gestion [18]. Dans le domaine radiologique, il est 
généralement considéré qu’en dessous 100 mSv, la relation dose/risque n’est  pas 
démontrée avec les données épidémiologiques disponibles. 

e- L’une et l’autre peuvent s’appuyer sur des études épidémiologiques et/ou sur des études 
sur l’animal.  

f- S’agissant d’effets susceptibles de se déclarer tardivement après l’exposition (cancer, 
effets héréditaires), l’une et l’autre s’attachent à utiliser des données scientifiques 
témoignant d’un effet sur la durée la plus longue possible de la vie d’un être vivant (et si 
possible, la vie entière). Les études expérimentales servant de base à l’établissement de 
la relation dose/effet dans le domaine chimique cherchent à étudier l’effet sur la durée 
de vie de l’animal. Les méthodes d’établissement des excès de risque à partir des études 
épidémiologiques projettent le risque radiologique sur la durée de vie entière des 
individus de la population étudiée. 

Ce qui distingue les deux méthodes 

a- Le risque radiologique aux faibles doses ne prend en compte que les effets sans seuil 
(cancer et effets héréditaires). Le risque chimique étudie également les effets à seuil. 

b- Le risque lié aux produits chimiques est évalué substance par substance (même si dans 
certains cas, l’évaluation du risque d’un produit chimique peut être extrapolée à d’autres 
substances structurellement proches). Le risque radiologique est évalué pour tous les 
radionucléides et rayonnements, grâce à un descripteur unique de l’ionisation produite 
dans les tissus : la dose34’35.  

c- La méthode d’étude du risque chimique vise à identifier « l’effet critique », c’est-à-dire 
l’effet se produisant pour le plus faible niveau d’exposition, et la relation dose/risque est 
extrapolée sur cet effet à partir de ce niveau d’exposition. L’indicateur de gestion qui en 
découle est un excès de risque déterminé pour ce seul effet36. Dans le domaine 
radiologique, ce sont toutes les pathologies cancéreuses qui sont étudiées dans les 

 
32 La survenue d’une pathologie ou la modification d’un indicateur biologique. 
33 La probabilité de survenue d’une pathologie ou un décès. 
34 A l’exception notable du radon. 
35 Dans un processus d’évaluation globale des risques ou des impacts, il est parfaitement admis d’additionner des doses de 
rayonnement et des effets qui en résultent. Pour les produits chimiques, le principe d’addition des effets ne se conçoit que 
pour des effets critiques identiques et est encore un sujet de discussion scientifique (certaines associations de substances 
pouvant conduire à des résultats additifs, synergiques ou antagonistes). 
36 Dans le cas où le mode d’action cancérogène met en évidence ou suspecte l’évolution possible d’une tumeur bénigne à une 
tumeur maligne, au sein d’un même organe et pour une localisation tissulaire identique, il est possible de cumuler les 
incidences de tumeur. En revanche, il n’est généralement pas possible de cumuler les incidences de tumeur de différents 
organes [18]. 
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cohortes suivies sur le plan épidémiologique aux fins de l’estimation du risque nominal (et 
l’indicateur de gestion qui en découle [le détriment] les prend toutes en compte, en les 
additionnant37). 

d- Dans le domaine chimique, la toxicité des substances est examinée voie d’exposition par 
voie d’exposition (orale, pulmonaire ou cutanée). Dans le domaine radiologique, toutes 
les voies d’exposition peuvent être abordées « en même temps » (et sommées), grâce au 
descripteur « dose ».  

e- La très grande majorité des relations dose/risque établies pour les substances chimiques 
sans seuil d’effet dans le domaine des expositions environnementales (Valeurs 
Toxicologiques de Référence, VTR) sont issues d’expériences de cancérogénèse sur les 
animaux [18][19]. La relation dose/risque du domaine radiologique (de la CIPR) est basée 
sur des études épidémiologiques (chez l’homme). 

 

Dans le domaine chimique, il existe d’importantes incertitudes liées à la transposition à l’homme du 
résultat des expériences faites sur l’animal (par ajustement sur le poids corporel). Il existe 
également d’importantes incertitudes liées l’extrapolation de données obtenues à fortes doses au 
domaine des faibles doses (au moyen d’outils mathématiques proposant des modèles de 
régressions). Pour l’ANSES, « du fait des hypothèses et approximations faites pour établir des VTR, 
les valeurs numériques produites ne sont que des ordres de grandeur et non des valeurs exactes et 
précises » [18]. 

Dans le domaine radiologique, l’estimation du risque par la CIPR n’est pas assorti d’incertitudes (ni 
de coefficients de majoration) en grande partie pour la raison que le risque nominal calculé par la 
CIPR est une incidence composite, calculée en moyennant les incidences chez l’homme et la 
femme, les nourrissons, les enfants, les adultes, les populations asiatiques, américaines et 
européennes38… Ceci ne signifie pas que l’évaluation du risque radiologique (dans le domaine des 
faibles doses) ne soit pas assortie d’incertitudes [20]. Ces incertitudes sont non seulement liées à la 
difficulté qu’il y a à obtenir des données épidémiologiques interprétables avec des très faibles 
niveaux d’exposition39, à évaluer correctement les expositions dans les populations étudiées, mais 
aussi au fait que le modèle ayant servi de référence à l’estimation du risque nominal40 (et partant, 
du détriment) est également utilisé pour des situations d’exposition potentiellement très 
différentes. Les incertitudes dont il est question à cet égard sont celles liées : 

- à la transposition d’un risque évalué à partir d’une situation d’exposition aiguë 
(Hiroshima/Nagasaki) à une situation d’exposition chronique ; 

- à la transposition d’un risque résultant d’une exposition externe homogène 
(Hiroshima/Nagasaki) à celui susceptible de résulter d’une exposition hétérogène (externe 
ponctuelle, dépôt cutané, ingestion ou inhalation de radionucléides) ; 

- à la transposition d’un risque  établi pour un type de rayonnement (principalement  pour la 

cohorte d’Hiroshima/Nagasaki) à un autre type de rayonnement (particules , neutrons, 
électrons, muons…) ; 

- à la transposition du risque estimé pour une population particulière (japonaise) à une autre 
population. 

 
37 Mais l’indicateur de gestion du domaine radiologique pourrait aussi être l’incidence d’un cancer particulier, puisque le 
processus d’évaluation de dose conduit de manière intermédiaire à l’évaluation d’un excès de risque pour l’exposition 
scénarisée. Sa qualité dépendrait alors principalement de la base de données épidémiologique sur laquelle elle se fonde. 
38 Alors que, par exemple, les taux de cancer du sein chez l’homme et la femme sont très différents. Les taux de cancer de 
la gorge dans les populations asiatiques et européennes sont également très différents…  
39 L’« attributabilité » du risque devenant problématique pour les expositions multiples aux diverses sources de perturbation 
biologiques de l’environnement. Et il faut de très grandes cohortes de populations humaines pour déduire un faible niveau de 
risque attribuable. 
40 Principalement la cohorte d’Hiroshima/Nagasaki. 
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Certaines de ces incertitudes sont en partie corrigées dans le processus de détermination de la dose 
efficace41, mais il ne fait pas de doute que les valeurs du risque nominal sont des approximations et 
que, comme les VTR ou les valeurs guide de l’OMS, elles devraient être regardées également au sein 
d’« ordres de grandeur » permettant de hiérarchiser les risques.  

Ainsi, du point de vue de l’IRSN, l’exercice de comparaison de la valeur numérique d’une 
probabilité de cancer établie pour une substance chimique et un radionucléide reste un exercice 
délicat. L’une des conséquences de cette difficulté est l’apparente différence de traitement des 
risques radiologique et chimique au travers de leurs niveaux d’acceptabilité respectifs (10-3 vs. [10-

4/10-6] pour l’exposition du public42). A notre connaissance, cette différence, objet de nombreuses 
controverses à travers le monde [16][17], n’a pas trouvé de solution communément partagée à ce 
jour, quand bien même cette situation peut être regardée comme insatisfaisante43.  

En d’autres termes, pour l’IRSN, bien que fondée sur le principe, la critique de la CRIIRAD ne peut 
pas appeler de réponse immédiate et simple car : 

- les méthodes et critères de comparaison des risques chimiques et radiologiques ne sont pas 
harmonisés à ce jour. La difficulté théorique et pratique d’une telle harmonisation ne laisse 
pas présager de solutions à très court terme ; 

- elle concerne tous les rayonnements, tous les radionucléides et non le seul tritium. 

2.5.2 Critère de dose efficace 

Pour définir la limite de « tolérabilité » du risque pour le public (1 mSv/an), la CIPR évalue non 
seulement le détriment résultant d’un tel niveau d’exposition (5,5.10-5/an pour le risque de cancer) 
mais elle compare également cette dose à celles résultant de l’exposition naturelle aux 

 
41 Au travers, par exemple : 

- des facteurs de pondération liés au rayonnement (wR) permettant de comparer l’efficacité biologique des 
différents rayonnements ou ; 

- du facteur d’efficacité de dose et de débit de dose (FEDD) pour corriger la différence d’efficacité biologique des 
rayonnements lorsqu’ils sont reçus de manière aiguë ou de manière chronique. 

42 10-3 est l’ordre de grandeur auquel correspond la limite de 1 mSv/an définie par la CIPR pour une exposition externe 
homogène au rayonnement gamma durant une vie entière. 
43 Les niveaux de référence ou limites instaurées dans le cadre de politiques sanitaires ou environnementales ne peuvent pas 
être dissociées de leurs objectifs respectifs et des modalités de gestion / contrôle associées (et, sans aucun doute, de leurs 
histoires respectives [15]).  

Dans le domaine de la prévention du risque chimique environnemental, les limites de concentrations dans les milieux sont 
des outils fondamentaux de l’atteinte des objectifs, car : 

- elles constituent des paramètres de vérification simples d’usage, susceptibles d’être appliquées à l’ensemble du 
territoire ou d’un milieu car les sources de pollution de ce type ne sont pas obligatoirement issues des seules industries 
lourdes et/ou très régulièrement contrôlées ; 

- elles permettent d’exprimer un objectif de qualité environnementale à atteindre, notamment dans un contexte de 
pollution existante (les limites peuvent être inférieures au niveau observé dans l’environnement à un moment donné). 
Ainsi, les politiques nationales issues des Directive cadre sur l’eau (DCE) ou sur le milieu marin (DCSMM) définissent des 
objectifs de qualité au travers de limites et hiérarchisent les actions de réduction à mener, en fonction des polluants 
déjà présents dans les milieux. 

Dans le domaine radiologique, le principe de limitation (matérialisé par les limites de dose, contraintes de dose…) ne 
constitue que l’un des instruments de la politique de gestion du risque, instrument auquel il ne se résume pas. Ainsi, 
l’existence d’une limite de dose pour le public ne saurait être comprise sans considérer que : 

- les détenteurs de substances radioactives sont généralement identifiés et, dans la plupart des cas, assujettis à un lourd 
dispositif de contrôle (i.e. le rejet « diffus » de radionucléides dans l’environnement est une exception) ; 

- une autorisation de rejeter des radionucléides dans l’environnement n’est délivrée qu’après que l’exploitant d’une 
installation les détenant a apporté la démonstration qu’il a mis en œuvre les meilleurs moyens disponibles pour réduire 
ses rejets au strict minimum. Au regard de ce processus, la limite d’exposition du public ne constitue que la valeur de 
référence à la lumière de laquelle les autorités de contrôle peuvent juger de l’efficacité de la mise en œuvre des 
meilleurs procédés pour réduire ces rejets (principe d’optimisation dit « ALARA » – As Low As Reasonably Achievable -). 
Autour des réacteurs nucléaires français, l’exposition annuelle du public résultant de leurs rejets est globalement 
inférieure à 0,001 mSv alors que la limite théorique est de 1 mSv. 



Référence de qualité réglementaire relative au tritium dans les eaux destinées à la consommation 
humaine – Analyse de la critique faite par la CRIIRAD des références de 10 000 Bq/L et 100 Bq/L pour le tritium 
dans l’eau de boisson 
Rapport d’expertise n°FT/AV/PSE/2020-00002 

 

 

Sous réserve du droit des tiers, ce document ne peut être communiqué, divulgué ou reproduit à ou par des tiers sans autorisation écrite préalable. 

Il est susceptible de contenir des informations confidentielles, au regard de la sécurité notamment, 
ou protégées au titre de la propriété intellectuelle ou du secret en matière industrielle et commerciale. 

 19/36 

rayonnements ionisants [14]. Lorsqu’elle fixe le critère de dose individuelle (CDI), l’OMS fait le 
même examen [1] : pour l’OMS, le choix d’un CDI de 0,1 mSv/an est fait en considérant : 

- que les études épidémiologiques n’ont pas permis de mettre en évidence un excès de risque 
de cancer pour les expositions prolongées à la radioactivité/aux radionucléides en dessous 
de 100 mSv (vie entière). Elle en conclut que le choix d’un CDI de 0,1 mSv/an (i.e. une 
exposition d’un peu moins de 10 mSv vie entière / le dixième de la valeur de 100 mSv) 
correspond à une très faible probabilité de détecter un quelconque effet indésirable ; 

- que la moyenne des expositions mondiales à la radioactivité naturelle est de 2,4 mSv/an et 
peut atteindre dix fois ce niveau en certaines régions (24 mSv/an). Elle en conclut qu’un 
critère de dose individuel de 0,1 mSv/an représente également un faible ajout aux 
expositions naturelles. 

Pour l’IRSN, la comparaison d’une dose ajoutée (reçue du fait d’une activité humaine) et d’une 
dose reçue naturellement est légitime en matière de gestion du risque. Elle permet de mettre en 
perspective leurs contributions respectives à l’exposition globale d’un individu et d’évaluer l’intérêt 
de réduire celle qui peut l’être par rapport à celle qui ne peut pas l’être. Elle permet également de 
donner du sens à des probabilités dont l’expression numérique (10-3,10-5,10-7…) n’est pas 
intrinsèquement signifiante44 et qui sont assorties de grandes incertitudes. Il reconnait cependant 
que cette pratique soulève questions ; la CIPR s’en est d’ailleurs saisie45.  

Pour les mettre en perspective sur un plan dosimétrique, l’IRSN a procédé à un calcul des doses 
efficaces résultant des références de qualité en vigueur pour le tritium dans l’eau de boisson et 
celles qui résulteraient des principales propositions de la CRIIRAD (Tableau 6). 

Tableau 6 : Doses efficaces correspondant à la consommation régulière* de tritium (HTO) à diverses 
concentrations. 

 

Quelle que soit la concentration de tritium (HTO) prise pour référence, les doses reçues sont 
faibles ; elles se situent dans le bas de la gamme des doses (0-100 mSv) pour laquelle le concept de 
dose efficace a été développé par la CIPR. En dessous de quelques milliers de Bq/L, les expositions 
qui en résultent relèvent du domaine des « très faibles doses » pour lequel le niveau d’incertitude 
sur la relation dose/risque est maximal (Tableau 7 et Figure 4) [20]. 

 
44 Elle appelle bien souvent d’autres mises en perspectives et notamment, une comparaison avec d’autres risques, d’autres 
probabilités (mortalité liée aux d’accidents domestiques, nombre d’accidents de la route, prévalence des pathologies 
cardiovasculaires…). 
45 Consciente de la difficulté, la CIPR a pour sa part mis en place un groupe de travail (Task Group 114) pour mettre à jour le 
concept de « tolérabilité » du risque introduit par la CIPR n°60 « Reasonableness and Tolerability in the System of 
Radiological Protection ». 

Valeur 

guide de 

l'OMS

Concentration 

Dérivée 

(0,1mSv/an)

Proposition 

de la 

CRIIRAD

(1)

Proposition 

de la 

CRIIRAD

(2)

Référence 

de Qualité 

française et 

européenne

Proposition 

de la 

CRIIRAD

(3)

Proposition 

de la 

CRIIRAD

(4)

Proposition 

de la 

CRIIRAD

(5)

Concentration de l'eau 

ingérée (Bq/L)
10 000 7 610 3 293 2 500 100 60 10 3

Dose annuelle reçue par 

l'adulte (mSv/an)*
0,13 0,10 0,043 0,033 0,0013 0,00079 0,00013 0,000039

Dose annuelle reçue par le 

nourrisson (mSv/an)**
0,19 0,14 0,062 0,047 0,0019 0,0012 0,00019 0,000056

Dose reçue à 85 ans (mSv)*** 11 8,5 3,7 2,8 0,11 0,067 0,011 0,0033

* pour une consommation  de 2 L /jour

** pour une consommation de 0,8 L/jour

***  pour une consmmation de 0,8 L/jour de 0 à 1 an, de 0,96 L/jour de 1 à 2 ans, de 1,04 L/jour de 2 à 3 ans, de 1,28 L/jour de 4 à 8 ans, 

de 1,68 L/jour de 9 à 13 ans et de 2 L/jour au-delà de 14 ans 
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Tableau 7 : Inférence du risque sanitaire (déterministe/cancer) pour les différentes plages de doses [20] 

 

 

Figure 4 : Représentation schématique de la relation entre une dose ajoutée (au-delà du bruit de fond 
environnemental) et la probabilité d’occurrence d’un effet [20] 
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2.6 « De nombreuses recherches démontrent que 
l’efficacité biologique du rayonnement émis par le tritium 
est sous-évalué, au minimum d’un facteur 2 »46.  

Pour la CRIIRAD, cette observation est de nature à justifier la réduction par un facteur 2 de la 
référence à prendre en compte à l’issue de sa propre analyse de la valeur guide de l’OMS 
(c’est-à-dire, de passer d’une valeur de contrôle de 30 Bq/L à 15 Bq/L)47. 

 

L’efficacité biologique relative des rayonnements (EBR) est un ratio permettant de comparer la 
capacité des différents types de rayonnements à entrainer des dommages dans la matière vivante. 
C’est à partir de ce paramètre qu’il est possible d’extrapoler le risque nominal établi à partir de la 

cohorte d’Hiroshima-Nagasaki (essentiellement soumise au rayonnement ) aux expositions à 
d’autres type de rayonnements. Il est établi soit à partir de données épidémiologiques, soit à partir 
d’expériences sur l’animal en comparant la dose qu’il faut délivrer avec un rayonnement donné 

(électron, particule , proton, neutron, muon…) pour obtenir un même effet qu’avec les photons (X 

ou )de référence. Il n’existe pas une seule valeur d’EBR par type de rayonnement, mais un 
ensemble d’EBR dépendant chacune des types d’effets, des indicateurs biologiques, des modèles 
animaux, des organes, des tissus ou cellules étudiés, ou des conditions expérimentales des études. 
Pour rendre le système de radioprotection opérationnel, la CIPR a choisi de simplifier drastiquement 
la façon de comparer l’efficacité biologique relative des rayonnements en déterminant, après 
analyse régulière des données expérimentales disponibles, un nombre très limité de valeurs 
décrivant aux mieux l’« efficacité biologique moyenne » de chaque type de rayonnement à partir de 
l’ensemble des études : il s’agit des facteurs de pondération lié au rayonnement (wR) de la formule 
de calcul de la dose efficace (Tableau 8). 

Tableau 8 : Facteurs de pondération des rayonnements (CIPR 103) [9]. 

 

Le facteur de pondération du rayonnement 48
retenu par la CIPR correspond à une EBR moyenne de 

1 (i.e. il est considéré qu’il a la même efficacité biologique que les photons). Toutefois, certaines 
expériences de laboratoire menées durant les années 1990 avec des molécules marquées par du 
tritium pour étudier son effet sur l’ADN ont pu laisser penser qu’une  EBR supérieure à 1 rendrait 
mieux compte de l’efficacité biologique de ce radionucléide et conduit les scientifiques à 

réinterroger la validité d’un wR fixé à la valeur de 1 pour le rayonnement [21]. Depuis lors, des 
équipes de recherche ont réalisé de nouveaux travaux (cf. § 3). En 2017, le Comité Scientifique des 
Nations Unies sur l’effet des radiations atomiques (UNSCEAR) a publié une revue et une analyse des 

 
46 Citation du document explicatif du 1er juillet 2019 [6]. 
47 Reprise du document explicatif du 8 juillet 2019 [7]. 
48 Le rayonnement émis par le tritium est un rayonnement  de faible énergie. 
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publications scientifiques disponibles sur le sujet [22]. Cette revue montre que sur l’ensemble des 
études référencées pour les expositions prolongées, l’EBR moyenne du tritium est comprise entre 1 

et 5 (et centrée autour de 2-2,5) pour une référence aux photons  et entre 0,4 et 2,3 (centrée sur 
1,2) pour une référence aux photons X49 (Tableau 9)50. 

Tableau 9 : EBR pour le tritium en fonction des types d’effets étudiés (cancers ou indicateurs de 

génotoxicité), des types d’études (in vitro, in vivo), des types de rayonnements (X ou ) et des durées 
d’exposition (aiguë, chronique) [22]. 

 

Elle semble montrer qu’une EBR élevée est généralement observée pour les faibles doses et plus 
fréquemment pour les effets stochastiques que pour les effets déterministes. Pour autant, les 
études de cancérogénèse chez les mammifères sont en nombre très limité (3) et montrent, non une 
augmentation de leur fréquence, mais un raccourcissement de leur délai d’apparition. 

 

Pour l’IRSN, les dernières études toxicologiques montrent que l’efficacité biologique relative (EBR) 

du rayonnement  du tritium (sous forme d’HTO) est en moyenne supérieure à celle des photons ; 

par rapport au rayonnement  de référence, elle est globalement proche de 2. L’IRSN estime 
souhaitable que la CIPR prenne en compte le résultat des études récentes pour ré-examiner la 

question du facteur de pondération (wR) lié au rayonnement  de faible énergie. Ceci ne signifie pas 
que l’IRSN propose d’utiliser de facto un coefficient de pondération (wR) de 2 dans les évaluations 

de dose mettant en jeu les rayonnements  car le système de dose efficace de la CIPR forme 
aujourd’hui un ensemble cohérent dont la robustesse est bien éprouvée. Son évolution éventuelle 
doit tenir compte de l’ensemble des paramètres qui le fonde (et dans le cas d’espèce, de 

l’ensemble des données scientifiques relatives au rayonnement donnéesqui ne sauraient être 
réduites à celles du seul tritium sous forme HTO51). Dans l’attente d’une éventuelle évolution de la 
CIPR sur ce point, l’usage d’une EBR de 2 peut être considéré lorsqu’il s’agit d’effectuer une 
évaluation de risque individuel ou s’il s’agit de réaliser une étude de sensibilité de ce paramètre 
dans une étude d’impact.    

 
49 Pour les expositions aiguës en référence aux rayons X, l’EBR moyenne du tritium est de 2,4 et varie entre 1,1 et 8. 
50 Ces valeurs sont cohérentes avec les calculs théoriques fondés sur la microdosimétrie, suggérant une EBR approximative de 

2 avec le rayonnement  du 60Co en référence. Cette observation est elle-même en lien avec le fait que la densité moyenne 

d’ionisation le long du parcours d’une particule  de faible énergie est significativement supérieure à celle produites par des 
photons [22]. 
51 Le facteur de pondération (wR) pour le rayonnement  est le produit d’un jugement d’expert sur l’ensemble des EBR 

évalués pour l’ensemble des émetteurs . Son évolution éventuelle ne peut résulter de la seule analyse des EBR du tritium. 



Référence de qualité réglementaire relative au tritium dans les eaux destinées à la consommation 
humaine – Analyse de la critique faite par la CRIIRAD des références de 10 000 Bq/L et 100 Bq/L pour le tritium 
dans l’eau de boisson 
Rapport d’expertise n°FT/AV/PSE/2020-00002 

 

 

Sous réserve du droit des tiers, ce document ne peut être communiqué, divulgué ou reproduit à ou par des tiers sans autorisation écrite préalable. 

Il est susceptible de contenir des informations confidentielles, au regard de la sécurité notamment, 
ou protégées au titre de la propriété intellectuelle ou du secret en matière industrielle et commerciale. 

 23/36 

2.7 « Plusieurs études épidémiologiques de référence 
remettent en cause l’application d’un facteur de réduction 
censé tenir compte d’une moindre efficacité des faibles 
doses et des faibles débits de doses »52.  

Pour la CRIIRAD, le facteur d’efficacité de dose et de débit de dose (FEDD) pris en compte par 
la CIPR est surestimé : selon elle, une correction de cette valeur impliquerait une nouvelle 
division par 2 des valeurs guide définies pour l’eau potable. Dans son document explicatif du 8 
juillet [7], elle indique que la sous-estimation de l’EBR du tritium et la surestimation du FEDD 
devraient conduire à une valeur guide ne devant pas dépasser 10 Bq/L. 

 

L’utilisation d’un facteur de réduction de l’efficacité des rayonnements ionisants aux faibles doses 
et débits de dose (FEDD) a été introduite dans le calcul du détriment radiologique par la CIPR n°60, 
depuis le début des années 1990. Ce facteur est censé refléter deux phénomènes :  

(i) une efficacité biologique plus faible des rayonnements ionisants aux faibles doses 
qu’aux fortes doses (c’est-à-dire que la pente de la relation dose-risque de cancer serait 
plus faible aux faibles doses) ;  

(ii) une efficacité biologique plus faible des rayonnements ionisants aux faibles débits de 
dose qu’aux forts débits de dose (c’est-à-dire que pour une même dose, les effets 
biologiques sont moindres si cette dose est répartie dans le temps53 que si elle est reçue 
sur une courte durée).  

Dans le système de radioprotection mis en place par la CIPR, la valeur retenue pour le FEDD est de 
2. C’est une valeur approximative, issue d’un jugement d’experts sur l’état des connaissances dans 
les années 1990. Son utilisation se traduit par une division par 2 du risque nominal calculé à partir 
de la cohorte des survivants des bombardements nucléaires de Hiroshima et Nagasaki (exposés à une 
dose aiguë) pour l’appliquer à la radioprotection de la population (exposée majoritairement à des 
doses faibles reçues sur de longues périodes). 

Durant les dernières décennies, de nombreuses recherches ont été conduites sur les effets des 
faibles doses, en biologie et en épidémiologie. La plupart des études épidémiologiques suggèrent 
aujourd’hui un FEDD inférieur à 2 [23][24]. Plusieurs organismes utilisent, dans le cadre 
d’évaluations des risques de cancers radioinduits, des valeurs de FEDD plus faible que 2 (BEIR VII, 
[25]), voire n’utilisent plus de FEDD (UNSCEAR, [26]). Néanmoins, les résultats de radiobiologie 
restent compatibles avec un FEDD de 2 ou plus, avec des variations importantes selon les effets 
biologiques considérés [23]. Ainsi, le débat scientifique autour de cette question n’est pas tranché 
et la question de l’usage d’un FEDD reste très ouverte. Un Groupe de Travail de la CIPR a été mis en 
place pour faire le bilan des connaissances scientifiques sur ce point, dont le rapport devrait être 
publié dans les années à venir.  

Dans l’attente des conclusions de cette nouvelle revue, l’IRSN continuera à appliquer le système de 
la CIPR mais il estime souhaitable que cette dernière réexamine le bien-fondé de l’application d’un 
DDREF de 2 car les résultats fournis par les études épidémiologiques récentes (pour lesquelles les 
conditions d’exposition sont plus proches de conditions d’expositions chroniques aux faibles doses 
que celles de la cohorte d’Hiroshima-Nagasaki) suggèrent qu’il n’y a plus lieu d’appliquer un tel 
coefficient.  

 
52 Citation du document explicatif du 1er juillet 2019 [6].  
53 Sous forme fractionnée ou en continu. 
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2.8 « La méthode de calcul de l’OMS n’inclut pas les doses 
reçues par l’embryon et le fœtus alors que l’impact 
dosimétrique et surtout sanitaire de la contamination in 
utero est plus importante que pour un adulte »54.  

Cette affirmation n’est pas commentée en détail par la CRIIRAD qui n’en tire pas de conclusion 
quant au niveau de la valeur guide ou de la référence de qualité pour le contrôle des eaux de 
boisson. 

 

L’observation de la CRIIRAD est exacte. Dans le système de radioprotection actuel, le détriment 
radiologique pour la population générale est calculé comme la moyenne des risques nominaux pour 
toutes années d’âge à l’exposition entre 0 et 84 ans. Le risque associé à une exposition in utero 
n’est donc pas pris en compte dans la construction du détriment radiologique.  

Si une sensibilité particulière du fœtus est suspectée pour les pathologies déterministes (ICRP 90, 
[27]), les résultats épidémiologiques actuellement disponibles suggèrent que le risque de cancer 
induit par une exposition in utero est similaire à celui associé à une exposition durant la prime 
enfance [28]. La quantification de ce risque reste néanmoins associée à une très large incertitude. Il 
est possible cependant de calculer une dose à un embryon dont la mère aurait été exposée de façon 
aiguë ou chronique à du tritium, avant ou pendant sa grossesse. La CIPR donne des coefficients 
permettant de calculer la dose reçue par un nouveau-né durant la gestation, sa dose engagée de 0 à 
70 ans, et bien entendu sa dose « vie entière » à compter de la conception [29]. Ces coefficients 
sont donnés pour plusieurs scénarios d’exposition maternelle, allant d’une contamination chronique 
durant les 5 années précédant la conception, jusqu’à une contamination aiguë de 5 à 35 semaines 
après la conception. L’utilisation de ces différents coefficients permet de couvrir l’ensemble des 
situations. Dans le cas de l’ingestion quotidienne d’eau tritiée, la situation la plus défavorable 
correspondrait à une contamination à partir de la conception et durant toute la gestation. Dans ce 
cas, le coefficient de dose est de 3,1 x 10-11, soit la moitié environ de celui applicable pour les 
nourrissons (6,4 x 10-11).  

L’IRSN considère que, dans ces conditions, l’ajout de la dose in utero au calcul d’une dose calculée 
sur 70 ans aurait peu d’impact sur le résultat final d’un calcul de dose et par conséquent, un impact 
très limité sur la valeur guide de l’OMS. Néanmoins, l’intégration du risque associé à une exposition 
in utero dans le calcul du risque de cancer vie entière mériterait d’être considérée, de façon à 
renforcer l’aspect intégrateur du détriment radiologique. 

2.9 « Le tritium organiquement lié n’est pas pris en 
compte »55.  

La CRIIRAD rappelle que la valeur paramétrique du tritium a été définie pour l’eau tritiée 
(HTO) et non pour le tritium organique lié (TOL) dont les coefficients de dose sont 1,9 à 2,5 
fois supérieurs à ceux de l’eau tritiée. Elle n’en tire pas de conclusion spécifique sur les 
valeurs guide de l’OMS ou la référence de qualité française. 

 

 
54 Citation du document explicatif du 1er juillet 2019 [6].  
55 Citation du document explicatif du 1er juillet 2019 [6].  
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Il n’existe pas en effet de valeur guide ou de limite de qualité pour le tritium organique dans l’eau 
de boisson. Cette situation est à rattacher au fait qu’en règle générale, les eaux potables 
contiennent de très faibles quantités de matière organique. En France, la référence de qualité pour 
les matières organiques dans l’eau destinée à la consommation humaine, exprimée par la teneur en 
carbone organique total (COT), est de 2 mg/L.  

A notre connaissance, la mesure de TOL dans les eaux de boisson n’est pas réalisée. La mesure du 
TOL rapportée à une teneur en matière organique dans les eaux de surface est rare et les mesures 
de ce type, faites dans les sédiments fluviaux dans le cadre d’études de l’IRSN sont relativement 
anciennes56. Les niveaux mesurés à cette époque sont compris entre environ 1 et 80 Bq/kg de 
matière organique. La teneur en TOL qui en résulterait dans les eaux de boisson au niveau de la 
limite de teneur en COT (2 mg/L) serait de l’ordre de 0,000002 et 0,00016 Bq/L57. Calculée à partir 
des niveaux maximaux de tritium organique rencontrés en France dans les sédiments des rivières et 
fleuves contaminés historiquement par le tritium horloger58 (à raison de quelques milliers jusqu’à 
près de 40 000 Bq de tritium par kg de matière organique), la teneur maximale de tritium organique 
dans l’eau de boisson au niveau de la limite de teneur en COT serait de l’ordre de 0,08 Bq/L59. 

En conséquence, pour l’IRSN, la contribution du TOL à l’exposition liée au tritium par l’ingestion 
d’eau de boisson peut être négligée par rapport à celle liée au tritium libre, quand bien même le 
coefficient de dose proposé pour le TOL par la CIPR est près de 3 fois supérieur à celui de l’eau 
tritiée (HTO). Pour vérifier, par l’exemple, ce qui reste une évaluation de principe à ce stade, 
quelques mesures de la teneur en TOL d’eaux du robinet à proximité des rivières et des fleuves 
historiquement marqués par le tritium horloger pourraient être envisagées. 

2.10 « Pour jouer son rôle d’alerte, la référence de qualité 
doit être fixée à un niveau suffisamment bas pour 
permettre d’identifier toute augmentation du niveau de 
tritium au-dessus du bruit de fond ambiant60 ». « La 
nouvelle référence de qualité doit être fixée au niveau le 
plus bas possible. Une valeur de 2 Bq/L conviendrait pour 
les eaux de surface et les nappes alluviales61 ». 

La CRIIRAD rappelle que la référence de qualité en vigueur en France (100 Bq/L) est une limite 
destinée à mettre en évidence une pollution radioactive. Au regard de ses propres conclusions 
quant à la sous-évaluation du risque lié à l’ingestion chronique de tritium, elle considère 
nécessaire que les mesures de contrôle sanitaire des eaux de boisson comprennent la mesure 
des niveaux les plus bas.  

 

Cette proposition de la CRIIRAD appelle plusieurs observations de la part de l’IRSN. 

 
56 Elles datent des années 1990 et ne sont pas fondées sur une quantification spécifique de la matière organique dans les 
échantillons mais sur une évaluation faite sur la base d’une teneur moyenne en matière organique dans les sédiments. 
57 En prenant pour le calcul l’hypothèse que la totalité de la matière organique est constituée de carbone, ce qui constitue 
une hypothèse majorante. 
58 Principalement le Doubs, le Rhône est ses affluents. 
59 Ce type de calcul est intrinsèquement majorant car il suppose que les eaux de boisson sont directement issues des fleuves 
et rivières (et que les matières en suspension ont la même teneur en tritium que celle des sédiments). 
60 Citation du document explicatif du 1er juillet 2019 [6].  
61 Citation de la Lettre ouverte du 11 juillet 2019 [5].  
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a- D’une manière générale, les limites et référence de qualité pour la gestion des eaux 
destinées à la consommation humaine sont des niveaux de référence mis en place pour 
gérer un risque sanitaire. Les premières (les limites) sont définies pour les microorganismes 
et substances (nitrates, métaux, solvants chlorés, hydrocarbures aromatiques, pesticides, 
sous-produits de désinfection, etc.) dont la présence dans l’eau induit des risques 
immédiats ou à plus ou moins long terme pour la santé de la population. Les secondes (les 
références de qualité) concernent une vingtaine de paramètres indicateurs témoins du 
fonctionnement des installations de production et de distribution. Ces exigences de qualité 
sont fondées sur les évaluations menées par l’OMS pour établir des « valeurs guides » en 
fonction des connaissances scientifiques et médicales disponibles. En matière radiologique, 
l’OMS établit les valeurs guide sur les base dosimétriques de la CIPR en retenant comme 
critère de dose, la valeur de 0,1 mSv/an. Cette limite correspond au dixième de la limite 
proposée par la CIPR pour l’exposition du public en situation d’exposition planifiée (1 
mSv/an) et pourrait être atteinte en cas de consommation permanente d’eau contenant 
7 610 Bq/L de tritium (valeur arrondie à 10 000 Bq/L par l’OMS).  

b- Les normes de contrôle sanitaire des eaux de boisson peuvent varier considérablement en 
fonction des pays [30]. En ce qui concerne le tritium, certains pays établissent les niveaux 
d’action pour des valeurs de l’ordre de 7 000-10 000 Bq/L (Canada, Russie, Argentine…) et 
d’autres en dessous (USA : 740 Bq/L, pays de l’UE : 100 Bq/L). Dans certains pays, la 
mesure du tritium ne fait pas partie des indicateurs de qualité de l’eau de boisson 
(principalement dans les pays ne disposant pas d’industrie nucléaire).  

Dans la directive européenne fixant les exigences pour la protection de la santé de la 
population en ce qui concerne les substances radioactives dans les eaux destinées à la 
consommation humaine [2], la Commission européenne met en place une valeur 
paramétrique de dose indicative (DI) égale à 0,1 mSv/an (identique au critère de dose 
indicative (IDC) de l’OMS) et une valeur paramétrique de 100 Bq/L pour le tritium. Elle 
indique que la détection de concentrations de tritium supérieures à cette concentration est 
signe de pollutions anthropiques et doit entraîner la réalisation de mesures d’autres 
radionucléides artificiels (Tableau 10). 

Tableau 10 : Valeurs paramétriques de la directive européenne 2013/15/Euratom [2]. 

 

c- La circulaire du ministère de la Santé (DGS/EA4 no 2007-232 du 3 juin 2007) [4] relative au 
contrôle et à la gestion du risque sanitaire lié à la présence de radionucléides dans les eaux 
destinées à la consommation humaine reprend, sans les modifier, les normes définies par la 
commission européenne. 

d- La référence de qualité de 100 Bq/L n’est pas choisie au regard d’un objectif dosimétrique, 
mais pour identifier la présence éventuelle d’une pollution liée aux activités humaines. En 
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dehors de l’influence des installations nucléaires en activité, la teneur actuelle moyenne en 
tritium (HTO) dans l’eau continentale de surface est comprise entre 1 et 3 Bq/L : ce niveau 
est la résultante des essais nucléaires et des rejets atmosphériques industriels ou militaires 
passés [31]. Ce niveau est supérieur à celui provenant de la formation naturelle de tritium 
dans la haute atmosphère dont certaines nappes phréatiques profondes peuvent rendre 
compte (<0,1 Bq/L). Mais il est inférieur à celui observé dans les fleuves recevant les rejets 
liquides autorisés62 d’installations nucléaires en activité. Ce niveau varie en fonction de la 
quantité de radionucléides rejetés dans les fleuves mais aussi du débit de ces derniers [32] : 
mesuré à l’aval proche des centres et centrales nucléaires63, il est aujourd’hui (en moyenne 
annuelle) inférieur à 5 Bq/L dans le Rhin, de l’ordre de 10 Bq/L dans le Rhône ou la 
Garonne, de l’ordre de 20 Bq/L dans la Loire et compris entre 20 et 60 Bq/L dans la Seine, 
La Meuse ou la Moselle (Figure 7).  

 

Figure 7 : Exemple de teneurs moyennes en tritium (HTO) dans l’eau de fleuves français entre 
1980 et 2017 [32]. 

Ces valeurs sont des moyennes annuelles et les concentrations mesurées pour des périodes 
de prélèvement plus courtes (l’heure, la journée ou la semaine) sont soit inférieures à ces 
niveaux, soit supérieures (notamment lorsque le débit des fleuves est faible). Dans certains 
fleuves, les mesures ponctuelles mettent parfois en évidence des niveaux supérieurs à 100 
Bq/L [33]. Les rivières et eaux de nappes souterraines peuvent également révéler des 
marquages en tritium liés à soit à des rejets diffus soit à des rejets anciens d’installations 
nucléaires (le centre Andra de La Hague, les centres CEA de Valduc, Bruyères-le-Châtel, 
Saclay, Marcoule, certaines centrales d’EDF…). 

e- Le tritium sous forme HTO ayant la mobilité environnementale de l’eau, son niveau dans les 
eaux du robinet dépend principalement de la ressource dans laquelle est effectué le 
prélèvement. Si la ressource est une nappe d’eaux anciennes ayant peu de contact avec les 
eaux de surface, le tritium y sera pratiquement indétectable. Si la ressource est une eau de 
surface (un fleuve ou la nappe alluviale), son niveau moyen pourra être de l’ordre de 
grandeur de celui mesuré dans ce fleuve ou dans cette nappe (et pourra mettre en évidence 
des niveaux de tritium de l’ordre de un à plusieurs dizaines de Bq/L). Bien entendu, les 
situations dépendent d’un grand nombre de paramètres et notamment de possibles 
mélanges à partir de ressources de différentes origines.  

 
62 Rejets bénéficiant d’autorisation des pouvoirs publics après une étude d’impact préalable. 
63 Au niveau des points de prélèvement de l’IRSN, généralement situés à quelques kilomètres en aval des centrales 
nucléaires. 
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f- La connaissance précise du niveau de tritium dans les eaux du robinet dépend en grande 
partie des performances métrologiques mises en œuvre par les laboratoires d’analyse. La 
limite de détection prescrite actuellement pour le tritium est de 10 Bq/L (le dixième de la 
référence de qualité) [34]. C’est pourquoi, la présence de tritium à des niveaux inférieurs à 
10 Bq/L est assez rarement mise en évidence au travers du contrôle ordinaire des eaux du 
robinet.  

Au regard de la proposition de la CRIIRAD, l’IRSN estime qu’une valeur de 2 ou 3 Bq/L pour la 
référence de qualité du tritium n’est pas justifiée car elle revient à fixer un seuil d’action64 pour 
une concentration de l’ordre du bruit de fond dans les eaux de surface qu’il n’est pas possible de 
réduire : en effet, la source de tritium correspondante (les essais nucléaires atmosphériques) est 
diffuse, non contrôlable et il n’est pas techniquement possible d’extraire ce tritium de l’eau avant 
de la distribuer aux usagers. Par ailleurs, l’impact résultant de l’exposition du public à de tels 
concentrations est extrêmement faible (cf. tableau 6)  

En ce qui concerne la fonction de détection d’une pollution d’origine anthropique (vis-à-vis de 
laquelle le tritium est utilisé comme un traceur), le niveau de 10 Bq/L est adapté car il est sans 
ambiguïté supérieur au bruit de fond actuel (1-3 Bq/L). En revanche, une telle concentration est 
très régulièrement rencontrée voire, dépassée dans les fleuves recevant les rejets autorisés 
d’installations nucléaires dans le cadre de leur fonctionnement normal. Aussi, une telle 
concentration n’est pas la preuve d’un rejet non réglementé de radioactivité artificielle dans l’eau, 
quand bien même elle serait supérieure au bruit de fond. La référence de qualité de 100 Bq/L 
paraît plus à même de mettre en évidence des situations potentiellement anormales car des niveaux 
moyens de 100 Bq/L (ou plus) ne sont pas de ceux qui résultent du fonctionnement normal des 
installations nucléaires à distance du point de rejet.  

Pour l’IRSN donc, la référence de qualité de 100 Bq/L choisie par l’Europe et la France reste une 
valeur adaptée pour la détection d’un niveau « anormal » de tritium dans les eaux de boisson. La 
proposition de la CRIIRAD consistant à abaisser la limite de détection utilisée dans le contrôle 
régulier des eaux du robinet ou dans le contrôle ponctuel de la ressource pourrait être étudiée dans 
la mesure où elle permet assez simplement d’identifier les ressources susceptibles d’être affectées 
par des pollutions65. 

 

3 DONNEES SCIENTIFIQUES RECENTES 

Parmi les questions soulevées au début des années 2000, celle de la toxicité du tritium figurait en 
bonne place. Au regard de cette préoccupation, l’ASN avait identifié en 2010 certains axes de 
recherche ou d’amélioration des connaissances regroupés dans un rapport intitulé : « Livre blanc du 
tritium66 » [19]. Depuis cette période, l’IRSN et d’autres organismes dans le monde ont travaillé sur 
le sujet. Une vision synthétique des principaux résultats est présentée ci-après. Elle sera présentée 
en détail dans un rapport que prépare actuellement l’IRSN. 

3.1 DONNEES EPIDEMIOLOGIQUES 

 

 
64 Le dépassement d’une valeur guide ou d’une référence de qualité appelle une action de la part des pouvoirs publics : une 
meilleure caractérisation, une action de réduction de la part du producteur d’eau potable ou une réduction de la nuisance à 
la source. 
65 Mais il existe vraisemblablement d’autres moyens d’atteindre le même objectif (dans le cadre de la caractérisation de la 
ressource ou au travers d’autres indicateurs du contrôle régulier de l’eau du robinet). D’autant que l’abaissement des limites 
de détection peut avoir un coût, alors qu’une limite de 10 Bq/L permet de détecter le niveau « utile » (100 Bq/L) dans le 
cadre de la procédure de contrôle. Une telle décision ne revient pas à l’IRSN. 
66 Le « Livre blanc du tritium » [19] est le résultat d’une démarche collective, pilotée par l’ASN, à laquelle ont 
contribué des experts scientifiques, des exploitants nucléaires et des associations citoyennes.  
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Peu d’études épidémiologiques se sont intéressées aux risques sanitaires associés au tritium. Les 
études réalisées ont principalement porté sur des travailleurs de l’industrie nucléaire aux Etats-Unis 
ou en Grande Bretagne. Quelques études ont également considéré l’impact d’une exposition 
environnementale de la population générale (riverains de sites nucléaires). Néanmoins, ces études 
étaient souvent de taille réduite et avaient donc une puissance statistique faible. Par ailleurs, la 
plupart d’entre-elles ne fournissaient pas de données dosimétriques spécifiques pour quantifier 
l’exposition individuelle au tritium. L’UNSCEAR a publié en 2017 une revue des effets du tritium, 
considérant en particulier la littérature épidémiologique [22]. Ce rapport a conclu que l’ensemble 
des données épidémiologiques disponibles ne permettait pas de montrer une relation entre 
l’exposition au tritium et un risque accru de cancer. Néanmoins, il était souligné que les études 
réalisées présentaient des limites importantes rendant difficile l’interprétation des résultats. Les 
travaux épidémiologiques publiés depuis le rapport de l’UNSCEAR ne modifient pas ce constat.  

 

En conclusion, les études épidémiologiques actuellement publiées ne fournissent pas de 
connaissances sur les risques associés à l’exposition au tritium. Les doses estimées sont en général 
faibles et les risques attendus le sont également, donc difficiles à mettre en évidence. En France, 
une étude est en cours, incluant des travailleurs du CEA potentiellement exposés au tritium. 
Néanmoins, cette étude est limitée du fait de sa faible taille. Compte tenu des interrogations 
actuelles, seule la mise en place d’études conjointes internationales de grande ampleur avec une 
reconstruction et une prise en compte précise de l’exposition individuelle au tritium permettrait 
d’apporter des éléments de réponse aux questions sur les risques associés à l’exposition au tritium 
chez l’homme. 

3.2 TOXICOLOGIE EXPERIMENTALE 

Les études expérimentales sur l’animal fournissent de précieuses indications sur les effets possibles 
des rayonnements ionisants sur les organismes, les tissus, les cellules ou les molécules, sur les 
processus physiologiques ou pathologiques ainsi que sur les niveaux d’exposition à partir desquels ils 
sont susceptibles d’être modifiés ou initiés. Dans le cas particulier de la toxicité des rayonnements, 
ces études fournissent également un outil de comparaison de l’efficacité biologique relative des 
rayonnements (EBR), indispensable à la détermination des facteurs de pondération (wR) intervenant 
dans le calcul d’une dose efficace.  

La revue publiée par l’UNSCEAR en 2017, fait le point sur la question de la toxicité du tritium et sur 
les EBR correspondantes (voir § I.6/ plus haut) [22]. Cette revue rappelle que les expériences de 
laboratoire sur les mammifères montrent que le tritium peut induire des effets déterministes et des 
effets stochastiques similaires à ceux produits par d’autres rayonnements ionisants, notamment 
avec le tritium sous forme de HTO qui se distribue assez uniformément dans les organismes. La 
sévérité des effets déterministes croît avec la dose, à partir de seuils. La toxicité du tritium se 
manifeste également sous la forme de cancers et d’effets sur la reproduction. Mais les doses pour 
lesquelles des tels effets sont observés sont toujours très largement supérieures à celles 
susceptibles d’être produites par des expositions environnementales.  

L’IRSN et les Laboratoires Nucléaires Canadiens (CNL) ont publié plus récemment encore, les 
résultats de leurs travaux expérimentaux sur le sujet dans le cadre d’un vaste programme de 
recherche in vivo chez la souris, programme abordant les effets du tritium sur les systèmes 
moléculaires et physiologiques pertinents pour les pathologies cancéreuses ou non cancéreuses [35]. 
Les résultats de ce programme démontrent qu'aucun changement biologique n'est observé à la dose 
la plus faible de 10 000 Bq/L d'eau tritiée (HTO), que les souris aient bu cette eau pendant un ou 
huit mois [35,36]. Ce n'est que lorsque la dose a été augmentée à des niveaux de l’ordre de 1 000 
000 Bq/L que des changements moléculaires et cellulaires ont été observés pour certains tissus et 
paramètres biologiques, sans que ces changements aient entraîné d’effet visible sur la fréquence de 
survenue de pathologies. D'autres études in vitro se sont intéressé à l’induction de la mortalité 
cellulaire et aux dommages à l’ADN sur des cellules souches mésenchymateuses humaines en 
culture. Ces études ne montrent aucune réponse à la dose la plus faible [37] ou de dépendance à la 
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dose pour les ruptures double brin de l'ADN [38]. Il est important de noter que dans ces deux 
études, les auteurs ont utilisé des niveaux de tritium de l’ordre du million et du milliard de Bq/L, 
très largement supérieurs à ceux pouvant être rencontrés dans l’environnement. 

 

4 SYNTHESE 

La qualité des eaux destinées à la consommation humaine est réglementée par un ensemble de 
dispositions dont la plupart sont inspirées de normes établies au plan international. Depuis plusieurs 
décennies, l’Organisation Mondiale pour la Santé (OMS) propose un cadre institutionnel, des règles 
de gestion et des références de qualité permettant de garantir un très haut niveau de qualité 
sanitaire pour les eaux potables, au travers du « Guidelines for Drinking Water Quality » qu’elle met 
à jour périodiquement. En France, les autorités sanitaires élaborent les mesures de contrôle de la 
qualité des eaux de boisson sur la base des recommandations de l’OMS et des directives de la 
Commission européenne.  

Au regard de la qualité radiologique des eaux de boisson, la référence de qualité partagée par 
l’OMS, la Commission européenne et la France est la valeur de 0,1 mSv/an, expression de la dose 
efficace en dessous de laquelle aucune action de réduction de la radioactivité dans l’eau distribuée 
n’est requise. L’OMS tire de l’exposition à ce niveau de 0,1 mSv/an, une concentration de référence 
appelée valeur guide (VG), pour l’ensemble des radionucléides. Pour le tritium sous forme d’eau 
tritiée (HTO), la valeur guide est de 10 000 Bq/L (i.e. la consommation permanente d’une eau 
contenant 10 000 Bq/L de tritium expose à une dose efficace de 0,1 mSv/an). La Commission 
européenne recommande d’utiliser le tritium comme « traceur » d’une pollution radioactive 
artificielle et fixe pour cette fonction de détection, une valeur de référence beaucoup plus faible 
(100 Bq/L). Aucune de ces deux références de qualité ne constitue une limite de potabilité ; l’une 
et l’autre représentent des niveaux de référence dont le dépassement entraîne des contrôles 
complémentaires voire, des mesures de réduction de la teneur en radionucléides dans les eaux 
distribuées, si les autorités sanitaires le jugent nécessaire. 

Par la lettre ouverte qu’elle a adressée aux ministres de la Santé, de la Transition Ecologique et 
Solidaire et au président de l’Autorité de Sureté Nucléaire, la Commission de recherche et 
d’information indépendantes sur la radioactivité (CRIIRAD) critique la méthode de l’OMS conduisant 
à une valeur guide pour le contrôle du tritium dans les eaux de boisson de 10 000 Bq/L. Elle suggère 
également un abaissement significatif de la référence de qualité utilisée en Europe (100 Bq/L) pour 
un tel contrôle et propose de nouvelles valeurs (10 Bq/L voire, 3 ou 2 Bq/L). Dans ce contexte, le 
Directeur général de la santé et le Directeur général de l’ASN ont demandé l’avis de l’IRSN sur les 
arguments développés par la CRIIRAD et souhaité savoir si des données scientifique nouvelles 
étaient susceptibles de remettre en cause la valeur publiée par l’OMS. Les principaux éléments de 
l’analyse de l’IRSN sont synthétisés ci-après. 

1/ Données scientifiques récentes sur la toxicité du tritium 

- Les études épidémiologiques concernant les personnes exposées au tritium sont peu 
nombreuses et fournissent rarement les éléments dosimétriques permettant de quantifier 
spécifiquement l’exposition liée à ce radionucléide. Elles ne permettent pas de mettre en 
évidence un risque particulier. Seule la mise en place d’études conjointes internationales 
de grande ampleur avec une reconstruction et une prise en compte précise de l’exposition 
individuelle au tritium permettrait d’apporter des éléments de réponse aux questions sur les 
risques associés à l’exposition au tritium chez l’homme. 

- Les études de toxicologie animale mettent en évidence que l’ingestion de tritium peut 
induire à la fois des effets à court et à long terme, similaires à ceux produits par d’autres 
rayonnements ionisants. La sévérité des effets à court terme croit avec la dose, à partir de 
seuils. La toxicité du tritium se manifeste également sous la forme de cancers et d’effets 
sur la reproduction. Mais les expositions pour lesquelles des tels effets sont observés sont 
toujours très largement supérieures aux expositions environnementales : chez la souris, 
aucun effet tissulaire ou paramètre biologique n’est observé/modifié par la consommation 
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d’eau tritiée contenant 10 000 Bq/L de tritium (HTO). De tels changements ne sont observés 
qu’à partir de teneurs en tritium d’eau de boisson très supérieurs, de l’ordre de 1 000 0000 
Bq/L (sans que ces changements entrainent l’apparition de pathologies). 

- Les dernières études toxicologiques montrent que l’efficacité biologique relative (EBR) du 

rayonnement  du tritium (sous forme d’HTO) est en moyenne supérieure à celle des 

photons ; par rapport au rayonnement  de référence, elle est globalement proche de 2. 
L’IRSN estime souhaitable que la CIPR prenne en compte le résultat des études récentes 

pour ré-examiner la question du facteur de pondération (wR) lié au rayonnement  de faible 
énergie. Ceci ne signifie pas qu’il propose d’utiliser dès à présent un coefficient de 
pondération lié au rayonnement (wR) de 2 dans les évaluations mettant en jeu les 

rayonnements  car le système de dose efficace de la CIPR est un tout ; son évolution doit 
tenir compte de la totalité des paramètres qui le fonde et dans le cas d’espèce, de 

l’ensemble des données scientifiques relatives au rayonnement . Dans l’attente d’une 
éventuelle évolution de la CIPR sur ce point, l’usage d’une EBR de 2 pour le tritium (HTO) 
peut être considéré lorsqu’il s’agit d’effectuer une évaluation de risque individuel ou s’il 
s’agit de réaliser une étude de sensibilité de ce paramètre dans une étude d’impact. 

2/ Analyse des arguments de la CRIIRAD 

L’analyse de la CRIIRAD est principalement fondée sur des calculs de dose efficace, la dose efficace 
étant l’indicateur mis en place par la Commission internationale de protection radiologique (CIPR) 
depuis plusieurs décennies pour gérer les différentes situations d’exposition de l’homme à la 
radioactivité. La CRIIRAD n’aborde la question de la toxicité du tritium qu’au travers la mise en 
cause de l’usage d’une EBR de 1 pour l’eau tritiée (alors qu’elle pourrait être de 2). Ainsi, pour 
l’IRSN, l’argumentation développée par la CRIIRAD représente moins une analyse du risque présenté 
par l’ingestion de tritium qu’une critique globale du système de radioprotection mis en place par la 
CIPR, système sur lequel se fonde l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) pour établir les valeurs 
guide pour la gestion du risque radiologique dans les eaux de boisson. L’ensemble des arguments 
développés la conduisent de facto à réfuter le niveau de 0,1 mSv/an comme un niveau de référence 
suffisamment protecteur pour la population.  

Même si la définition du niveau de risque tolérable est une question complexe, multiparamétrique, 
dont le choix revient in fine aux pouvoirs publics, l’IRSN souligne : 

- que les limites définies par la Commission Internationale de Radioprotection (CIPR) ne sont 
que l’un des instruments du système de gestion du risque radiologique. L’existence de 
limites pour le public est sans préjudice du principe d’optimisation en vertu duquel les 
industriels doivent réduire au maximum les expositions et les rejets radioactifs, principe qui 
explique qu’aujourd’hui, la dose efficace reçue par le public à proximité d’une centrale 
nucléaire française (0,001 mSv/an) est près de 1 000 fois inférieur à la limite d’exposition 
du public de la CIPR (1 mSv/an) ; 

- que les niveaux de 10 et 2 Bq/L proposés par la CRIIRAD sont l’un et l’autre très bas au 
regard du niveau de risque reconnu comme tolérable au niveau international : ils 
correspondent (respectivement) à des doses près de 1 000 et 5 000 fois inférieures à la 
référence dosimétrique de l’OMS pour gérer le risque radiologique présenté par les eaux de 
boisson. Ni l’un ni l’autre ne correspondent à des limites de potabilité. 

3/ Comparaison des risques chimiques et radiologiques 

La critique de la CRIIRAD repose également sur une comparaison des niveaux de risque jugés 
tolérables pour les produits chimiques et pour les rayonnements ionisants. La CRIIRAD estime que la 
réglementation internationale du domaine radiologique est beaucoup moins protectrice que la 
réglementation du domaine chimique et que la première devrait aligner ses limites sur celles de la 
seconde. A cet égard, l’IRSN souligne que l’existence d’une différence numérique entre le niveau de 
risque pour le public jugé tolérable dans les domaines radiologique et chimique est connue de 
longue date. Elle a été et est encore l’objet de controverses au niveau international et s’explique 
en grande partie par le fait que les méthodes d’évaluation du risque pour chacune de ces méthodes 
comportent des différences de fond et sont assorties de grandes incertitudes.  
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Aussi, pour l’IRSN, il est difficile de considérer que les niveaux de risque tolérables déduits des 
méthodes d’évaluation du risque chimique et radiologique sont réellement comparables et que 
l’objectif d’un alignement des limites des unes sur celles des autres conduise à un niveau de 
protection nécessairement équivalent.  

4/ Référence de qualité européenne (100 Bq/L)  

Au regard des diverses propositions de la CRIIRAD en matière d’abaissement de la référence de 
qualité européenne instaurée pour la détection de pollutions anthropiques, l’IRSN juge la valeur de 
2 ou 3 Bq/L inadaptée en ceci qu’elle revient à mettre en place un contrôle – c’est-à-dire un 
système de gestion des situations à corriger - pour un niveau de l’ordre du bruit de fond 
environnemental actuel des eaux de surface (en dehors de l’influence d’une installation nucléaire), 
alors que ce niveau ne peut être réduit ni à la source (celle-ci est présente partout sur le 
territoire), ni chez le producteur d’eau potable (il n’existe pas de procédé industriel permettant de 
réaliser une telle opération). Si l’objectif d’un tel abaissement est l’identification des ressources en 
eau susceptibles de subir les effets d’une pollution industrielle, une mesure d’abaissement de la 
limite de détection du tritium pourrait être étudiée ; mais elle n’est peut-être pas indispensable si 
d’autres outils du contrôle sanitaire des eaux de boisson (caractérisation des ressources, paramètres 
de contrôle chimique…) permettent également d’atteindre un tel objectif. S’agissant de la fonction 
d’indicateur d’un marquage particulier des eaux potables potentiellement issues d’eaux de surface, 
le niveau de 100 Bq/L paraît plus adapté car il signe plus sûrement qu’un niveau de 10 Bq/L la 
présence d’une situation anormale ; en effet, des niveaux supérieurs à 10 Bq/L sont régulièrement 
mesurés dans certains fleuves recevant les rejets autorisés d’installations nucléaires alors que des 
niveaux moyens supérieurs à 100 Bq/L sont exceptionnels. 
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